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hard), comme le premier ministre (M. Mulroney), a)é l'ensemble des retraités et préretraités au Canada. Jequ'il serait important que le ministre, aujourd'hui, fasseeclarations sincères et honnêtes en ce qui concerne lesications apportées. Ces personnes avaient été acceptéesretirer leurs prestations d'assurance-chômage, elles yIt droit, elles avaient été informées par les bureaux dess conservateurs, par les centres de la main-d'oeuvre et,rd'hui, le gouvernement, tel que le recommande le rap-orget, doit rembourser intégralement ces gens sans leurider de faire la preuve.
esieur le Président, ce gouvernement traite les personneset es préretraités comme des voleurs. Cela est inaccepta-t, deuxièmement, sa proposition d'avoir droit aux presta-riassurance-chômage seulement après un deuxième planière esté l

ga emrent inacceptable.
eur le Président, il est important
sur sa décision et rembourse immédia
Is aient leur dû.

QUESTIONS ORALES

LA SOUVERAINETÉ

Questions orales
[Français]

LES PRÉSUMÉES NÉGOCIATIONS VISANT À ACCORDER AUX
MILITAIRES AMÉRICAINS UN ACCÈS PLUS ÉTENDU AUX EAUX

ARCTIQUES-LA POSITION DU GOUVERNEMENT

Le très hon. John N. Turner (chef de l'Opposition): Mon-
sieur le Président, le ministre n'a pas répondu à la question que
j'ai posée. De toute façon, il avait admis, hier, aux journalistes
que le gouvernement, actuellement, négocie pour accorder aux
militaires américains un accès plus étendu à nos eaux arctiques
et obtenir en échange que les Américains reconnaissent notre
souveraineté sur ces eaux. Le fait même que le gouvernement
mène ces négociations, à mon avis, met notre souveraineté en
péril. Le ministre peut-il nous expliquer pourquoi il mène de
telles négociations avec les Américains?

Le très hon. Joe Clark (secrétaire d'État aux Affaires exté-
que le ministre rieures): Monsieur le Président, il n'y a pas de négociation, il y

atement ces gens des conversations entre le Canada et les États-Unis. Il y ades conversations parce que, l'année dernière, le gouvernement
canadien a indiqué clairement ... nous avons affirmé notre
souveraineté sur les eaux et la région de l'Arctique. Cela
n'avait pas été fait avant, cela n'avait pas été accepté par les
États-Unis. Nous avons indiqué que, si nécessaire, nous som-
mes prêts à défendre notre position devant la Cour internatio-
nale de justice. L'ancien gouvernement n'était pas prêt à
défendre la position canadienne. Il est toujours préférable
d'avoir un arrangement entre deux parties, entre deux amis
mais, si nécessaire, nous sommes prêts à défendre notre posi-
tion devant la Cour internationale.
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À LA COUR INTERNATIONALE

it? Les Américains reconnais-
dans l'affirmative, demandent-

taire d'État aux Affaires exté-
au fait, il y a là deux questions
Jre. La nremière concerne les

zit de


